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MOZADAIRES ET MOZACOIS…
Ce nouveau bulletin affiche la belle diversité de ses prédécesseurs, tant 
sur le plan de l’information que sur le compte rendu des activités de nos 
associations très nombreuses.
Durant ce premier semestre, de nombreuses assemblées générales se sont 
déroulées, étant l’occasion privilégiée de faire le point sur l’année écoulée.
Il en a été de même pour notre équipe municipale lors de la réunion publique 
du 24 février dernier, à laquelle vous avez été nombreux à participer.
Ce point d’étape à l’issue d’un an de mandat a permis de débattre plus parti-
culièrement de la mise en place des délégués de quartier, de l’agenda 21, mais 
aussi de réagir sur la future redevance incitative sur les ordures ménagères 
(dont la mise en place expérimentale devrait voir le jour au 1/01/2016).
Sur ce dernier point, je rappelle que le dispositif n’est pas du ressort 
communal, mais porté par le SBA (syndicat intercommunal de plus de 
cent communes adhérentes). Il apparaît, néanmoins, que l’équipe municipale 
doit, à la fois, faciliter, autant que faire se peut, la mise en place de ce 
dispositif, mais également être un relais actif auprès du SBA pour dénoncer 
les dysfonctionnements constatés.
Ces problèmes de redevance nous renvoient directement à la gestion du 
poids croissant de nos déchets, mais aussi plus largement à notre rôle de 
citoyen dans ce combat planétaire qu’est la lutte pour le développement 
durable.
Même si nous n’étions pas nombreux à animer les différents moments de la 
semaine européenne pour l’environnement durable, il convient de souligner 
que Mozac s’est distinguée dans l’originalité et la pertinence des actions 
entreprises (atelier sur les cours d’eau et les ruisseaux, atelier sur les ruches, 
randonnée découverte, …) ; l’éco-pâturage (les chèvres du parc Bossin) 
et l’embellissement de notre cité participent également à cette démarche 
déterminée à favoriser le mieux vivre ensemble à Mozac.
Ce mieux vivre ensemble se nourrit également dans l’importance que nous 
accordons à nos commémorations, dans le devoir de mémoire, mais aussi 
dans le fondement même de notre vie citoyenne (notamment pour les plus 
jeunes d’entre nous) ; cela contribue probablement à défendre au mieux 
l’intérêt public.
A la veille de la trêve estivale, préparons nous pour la rentrée automnale 
et l’évolution de la vie de nos territoires.

Marc Régnoux
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F inances

$ investissements 2015
Les investissements prévus en 2015 porteront principalement sur l’école, la voirie et les bâtiments. 
Concernant l’école primaire, il est prévu que l’enrobé de la cour de l’école élémentaire soit repris durant 
les congés d’été.
La parcelle jouxtant l’école a été acquise, les services municipaux travaillent à son aménagement  afin d’offrir 
un espace sécurisé pour l’entrée et la sortie des élèves au niveau du parking : le stationnement sera facilité 
et la rue Louis Sanitas sera rendue aux véhicules. 
Les programmes concernant la voirie, ainsi que le renouvellement des réseaux d’assainissement et d’eau 
potable se poursuivront sur 2015 comme prévu. 
Les travaux sur les bâtiments communaux permettront de préserver le patrimoine, de le faire évoluer ou 
encore de le mettre en conformité lorsque cela est nécessaire. 

$ fonctionnement 2015 $ INVESTISSEMENT 2015

Dépenses

Recettes

Charges de personnel  
1 263 862 €

Impôts et taxes 
2 242 028 €

Remboursement 
des emprunts  
240 896 €

E.B.F. 
281 474 €

Dotations, sub 
et recettes 
exceptionnelles  
898 705 €

Charges de 
fonctionnement  

1 533 282 €

Recettes 
diverses  

389 901 €

Dotations et 
participations  

446 689 €

Programmes 
d’investissements

1 077 208 €

Report
investissements 2014

281 732 €

E.B.F.  
281 474 €

Emprunt 
d’équilibre  
419 657 €

FONCTIONNEMENT 2015  .............  euros  ...................  %

Dépenses
Charges de personnel  ............................  1 263 862  ................... 41,1
Charges de fonctionnement  ................. 1 533 282   .................. 49,8
E.B.F. (excédent brut de fonctionnement)  ..........  281 474   ..................... 9,1
Total  ................................................  3 078 618 ................. 100

Recettes
Impôts et taxes  ......................................... 2 242 028  ................... 72,8
Dotations et participations  ......................  446 689  ................... 14,5
Recettes diverses  .......................................  389 901  ................... 12,7
Total  ................................................  3 078 618 ................. 100

INVESTISSEMENT 2015  ....................  euros  ..................  %

Dépenses
Remboursement des emprunts  .................  240 896  ......................  15          
Programmes d’investissements  ............... 1 077 208  ......................  67
Report investissements 2014  .....................  281 732  ......................  18
Total  ..................................................  1 599 836  ................  100

Recettes
E.B.F.   ................................................................  281 474  ................... 17,6
Dotations, subventions et autres  ....................  898 705  ................... 56,2
Emprunt d’équilibre  ......................................  419 657  ................... 26,2
Total  ..................................................  1 599 836  ................  100
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$ RECETTES FISCALES 

$ RECETTES EN PROVENANCE DE L’ETAT

$ FISCALITE COMMUNALE : 
VARIATION DES TAUX

$ VOS FEUILLES D’IMPôTS EN 2015

Depuis le 1er Janvier 2000, la taxe professionnelle est encaissée par Riom Commu-
nauté qui réserve aux communes une compensation égale à leurs propres recettes 
de TP de l’année 1999. Une dotation de solidarité est également versée, mais elle 
présente un caractère précaire dans la mesure où elle dépend des disponibilités 
de la communauté. Riom Communauté a décidé de maintenir cette dotation en 
2015 pour soutenir les finances des communes privées de la croissance de leurs 
taxes professionnelles.

Taux 2015 Taux 2014 Taux 2013 Variation %

 Taxe d’habitation (TH) 15,07 15,07 15,07 0%

Taxe sur foncier bâti (FB) 21,01 21,01 21,01 0%

Taxe sur foncier non bâti (FNB) 88,87 88,87 88,87 0%

BP 2015 BP 2014 Evolution

DGF 342 000 € 76,6% 409 717 € 80,8% -67 717 € -16,5%

Taxes diverses 104 689 € 23,4% 97 229 € 19,2% 7 460 € 7,7%

Total autres taxes 446 689 € 506 946 € -60 257 € -11,9

Les taux d’imposition de la commune restent stables par rapport à l’année 
précédente.

Les recettes globales sont en recul du fait d’une diminution de la dotation 
forfaitaire.

La part communale des taxes d’habitation et foncières restent stables pour 2015.

Taxe d’habitation
Cet impôt prend en compte vos charges de famille et, le cas échéant, vos revenus. 
L’actualisation des bases s’applique également et se cumule avec les augmentations 
des collectivités locales et donc votre impôt global devrait augmenter de 2%.

Impôt foncier bâti
L’actualisation automatique des bases s’ajoute à l’augmentation des taux votés 
par les collectivités. Cette année votre impôt global devrait augmenter de 2%.

Le compte administratif 2014 du budget 
principal se solde par un excédent de 
fonctionnement de 364 355, 66 €, celui de la 
caisse des écoles présente un excédent final 
de 10 489, 23 €. Il a été adopté à l’unanimité.
Concernant le budget assainissement, les 
comptes administratifs montrent un excédent 
total de 19 139, 63 € et pour le budget eau 
potable un déficit total de 413, 55 €. Ces 
derniers ont été adoptés à l’unanimité. 

$ investissement 
2015
PROGRAMME  ......................  DéPEnsEs .. REcEttEs

Sports et culture  ................. 40 320
Travaux gymnase  ...........................  15 220
Mobilier divers  ...............................  11 100
Travaux aménagements  ...............  14 000

Achats terrains  .................... 10 000

Services techniques ............. 45 800
Equipement divers services techniques

10  800
Matériel de transport services techniques

35  000

Groupe scolaire  ................. 283 300  ....  60 000
Refection cours école  ..................  70 000 ......  15  000
Mobilier groupe scolaire  ................ 5 000
Sécurisation école élémentaire  ..  62 200 .......  45 000
Cantine  ............................................  16 100
Terrain école élémentaire + aménagement

130 000

Installations générales bâtiments communaux  
103 100

Site internet / Logiciels  ....... 17 700

PVR et voirie  ...................... 576 988  ..  241 000
PVR Ambène / Pêchers / Pailleret / Pommiers 

12 000
Rue du 4 septembre  ...................  200 000
Divers voirie et mobilier urbain  ..  34 988
Giratoire Saint-Martin / Jaurès  .....  324 000 .....  241 000
Aménagement place Saint-Paul  ..... 6 000

TOTAL  ............................. 1 077 208  ..  301 000

$ COMPTE 
ADMINISTRATIF 2014

                                        en euro   en %         en euros       en %        en %
IMPOTS VOTES    
Taxe d’habitation               735 265 32,8         733 608 32,9 0,2
Taxe sur foncier bâti          877 378 39,1         860 780 38,7 1,9
Taxe sur foncier non bâti     16 085 0,7           16 441 0,7 -2,2
Total impôts votés      1 628 728         1 610 829 

AUTRES TAXES    
Taxe professionnelle          498 850 22,2         499 268 22,4  -0,1 
(compensation)

Taxes diverses                   114 450 5,1         116 411 5,2 -1,7
Total autres taxes         613 300         615 679

TOTAL DES  2 242 028              2 226 508   0,7
RECETTES FISCALES

Produit BP 2015 Rappel produit 2014
Evolution
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Conseils municipaux

$ CONSEIL MUNICIPAL du 1er décembre 2014

Principales décisions des coNSEILs MUNICIPAux

$ CONSEIL MUNICIPAL du 13 avril 2015

$ CONSEIL MUNICIPAL du 18 mai 2015

$ CONSEIL MUNICIPAL du 2 mars 2015

DéBAT D’ORIENTATION BUDGéTAIRE POUR 
L’EXERCICE 2015.

ACTUALISATION DES qUOTIENTS FAMILIAUX 
AU 1ER jANVIER 2015. Adopté à l’unanimité.

AChAT DE LA PARCELLE AE602.
Cette acquisition permettra de créer un accès sécurisé et de 
réaliser une entrée unique pour l’école élémentaire. Adopté 
à l’unanimité.

RéFECTION DE LA RUE ST MARTIN : GROUPE-
MENT DE COMMANDE AVEC RIOM-COMMU-
NAUTé. Adopté à l’unanimité.

DOTATION D’éqUIPEMENTS DES TERRITOIRES 
RURAUX 2015 : DEMANDES COMPLéMENTAIRES
• Mise en accessibilité de l’école élémentaire : Amé-
nagement RDC accessible avec redistribution des locaux, 
création salles de classe supplémentaires, dégagements, 
sanitaires PMR, reconstruction cloisons inflammables en 
panneaux de particules). Devancement du programme de 
mise en accessibilité Ad’AP. 
Cout estimatif du projet : 164 750 euros HT
Subvention demandée : 49 425 euros soit 30 %
• Sécurisation de l’entrée des écoles : achat du terrain 
et mise en œuvre d’enrobé
Cout estimatif du projet : 125 000 euros (108 000 euros 
d’achat + 17 000 euros d’enrobé) 
Subvention demandée :  7 500 euros soit 30 %

• Réfections complètes des toitures de l’école élé-
mentaire ancienne et de la mairie
Coût estimatif = 20 000 € HT (école) +  21 500 € HT = 
41 500 € HT
Subvention demandée : 12 450 euros soit 30 %
Adopté à l’unanimité.

SIEG : CONVENTION DE FINANCEMENT 
POUR DES TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT DES 
RéSEAUX TéLéCOM RUE SAINT-MARTIN
Adopté à l’unanimité.

MISE EN PLACE DE L’AD’AP - AGENDA D’AC-
CESSIBILITE PROGRAMMEE -SUR LA VILLE DE 
MOZAC
L’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) est obligatoire 
pour tous les propriétaires ou exploitants d’établissements 
recevant du public (ERP) qui ne respecteraient pas leurs 
obligations d’accessibilité au 31 décembre 2014. Il apporte un 
cadre juridique sécurisé mais s’accompagnera d’un calendrier 
précis et d’un engagement financier.
Adopté à l’unanimité.

DESIGNATION DES DELEGUES DE qUARTIERS 
ET DES ELUS REFERENTS :  VOIR PAGE 13
Adopté à l’unanimité.

SIEG : CONVENTION COMPLEMENTAIRE POUR 
LA REFECTION ET LA MISE EN CONFORMITE 
DE L’ECLAIRAGE PUBLIC
Des travaux complémentaires sont nécessaires pour la 
réfection et la mise en conformité de l’éclairage public T4, 
pour un montant complémentaire de 7 000 € HT avec une 
part communale de 3 500 €. Ce complément porte sur le 
modèle de luminaires place Camille RIGAL.
Adopté à l’unanimité.

ChOIX D’UN MODE DE GESTION POUR LA 
GESTION DU CENTRE D’ANIMATION AU 1ER 
jANVIER 2016
Il est proposé au Conseil,  d’adopter le principe d’une D.S.P. 
pour la gestion du Centre d’Animation à compter du 1er 
janvier 2016.
Adopté à l’unanimité.

CETTE SéANCE A éTé PRINCIPALEMENT CONSACRéE AUX COMPTES ADMINISTRATIFS 2014 ET 
AUX BUDGETS 2015. Adoptés à l’unanimité.
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$ BIBLIOTHèQUE 
INTERCOMMUNALE DE MOZAC

$ Modifications du réseau R’Cobus 

$ Le Prix Esperluète 
des bibliothèques
de Riom Communauté,
7ème édition

La bibliothèque installée depuis septembre 2013 dans la 
maison des associations, allée des Peupliers, fait partie 
du réseau des bibliothèques intercommunales de Riom 
Communauté. Libre d’accès et conviviale, elle est un lieu 
d’échanges et de rencontres privilégié pour les habitants 
avec un espace jeunesse confortable.  A tous elle offre 
un accès gratuit à la lecture, aux ressources en ligne et à 
un système personnalisé de réservations. 
Sur place vous trouverez une sélection de livres très variés, 
de l’album pour les tout-petits au manga, en passant par 
le roman policier ou de terroir, sans oublier les livres 
en gros caractères. Une offre en musique et DVD vient 
compléter le plaisir du choix.  Au total ce sont 2300 
œuvres de fiction pour les jeunes (BD, romans, premières 
lectures, albums) qui sont à votre disposition, et pour les 
adultes pas moins de 1500 romans.  Pour tous les âges une 
collection de près de 1200 documentaires vous attend 
sur tous les sujets. 
Vous ne trouvez pas le livre qui vous intéresse ? Une 
navette achemine toutes les semaines les documents 
en provenance de Riom et des autres bibliothèques 
du réseau. Ce sont là plus de 100 000 titres à votre 
disposition (sous réserve de leur disponibilité) sur 
simple demande à notre équipe de bibliothécaires 
bénévoles. Consultez notre catalogue en ligne :  
http://bibliotheque.riom-communaute.fr

Modalités d’inscription :
Prévoir un justificatif de domicile et une pièce d’identité.
Pour les mineurs, la signature par la personne responsable 
est obligatoire.
L’inscription est gratuite et les documents sont prêtés pour 
une durée de 4 semaines renouvelables une fois.

Depuis janvier, les horaires des 
quatre lignes régulières desservant 
les communes de Riom, Ménétrol, 
Mozac et Marsat, ont été réorga-
nisés les samedis, dans un souci 
d’optimisation du service. De plus, 
depuis février 2015, les horaires des 
vacances scolaires ont également 
été modifiés afin de proposer des 
horaires de vacances identiques à 
l’année. Compte tenu de la fréquen-
tation de la ligne 4 en heure creuse 
entre la ZA des portes de Riom et 

la ZA du PEER, certains horaires 
de cette ligne en heure creuse ont 
été modifiés.
Les services de transport à la 
demande A et B n’ont pas été 
concernés par l’ensemble de ces 
modifications.
Un guide bus 2015 reprenant tous 
ces changements d’horaires est 
paru début mai et  est disponible 
dans les mairies et au point de vente 
R’Cobus.

Enfin, dès le mois de septembre 
prochain, tous les bus seront équi-
pés du système Luciol qui apportera 
une information sonore et visuelle 
sur la desserte à bord des véhicules, 
permettant de pallier les handicaps 
visuel et auditif de certains usagers, 
cela en conformité avec la loi de 
2005 sur l’accessibilité. Ce dispositif 
pourrait être complété à l’avenir 
par des informations sur le trafic 
ferroviaire dans tous les bus à 
destination de la gare SNCF.

Tout au long de l’année scolaire, les élèves de 
10 classes élémentaires du territoire de Riom 
Communauté lisent, débattent puis élisent l’un 
des 5 livres sélectionnés par les bibliothécaires 
de la section jeunesse de Riom Communauté 
sur la thématique annuelle commune à toutes 
nos animations.
Cette année : qu’est-ce qu’on mange ?
Faire lire et donner le goût de la lecture aux 
enfants à travers des textes de qualité sur 
le plan tant littéraire que graphique, leur ap-
prendre à échanger, exercer leur esprit critique, 
défendre leur point de vue en respectant celui 
des autres, leur donner l’occasion de vivre une 
expérience démocratique grandeur nature - le 
vote - et avoir une action fédératrice sur tout 
le territoire tout au long de l’année, tels sont 
les buts de ce prix.
Comme chaque année, une classe de 26 CE2 
de l’école de Mozac a participé à cette grande 
aventure avec beaucoup d’enthousiasme.
Les élections ont eu lieu le 12 mai, et c’est « le 
père tire-bras » qui a remporté l’adhésion de 
ce groupe d’élèves. Le projet s’est achevé en 
juin au cours d’un moment très festif et plein 
de surprise où le livre lauréat a été dévoilé en 
fabriquant et en dégustant du chocolat. Une 
des classes avait voté massivement pour « la 
tarte aux fées », l’autre pour « le grand petit 
déjeuner » et c’est « Amanda chocolat » qui 
a remporté le prix cette année.
Le Prix Esperluète bénéficie du soutien du 
Conseil Général et des éditeurs sélectionnés.

Riom Communauté
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Socia l

$ ATELIERS « SENIORS » 
ORGANISéS PAR LE CCAS

$ Enquête 
« complémentaire 
santé »...

L’atelier de 10 séances « nutrition-santé seniors » qui a démarré 
en mai devrait se terminer fin juin.  Animé par 2 intervenantes de 
l’ARSEPT, il a pour objectif de faire prendre conscience de nos 
comportements actuels en matière d’alimentation et d’acqué-
rir de nouveaux réflexes favorables à un bien-être durable. Il 
réunit une dizaine de participants assidus pour lesquels les 
connaissances acquises leur permettront de gérer au mieux 
leur alimentation.

Peu nombreux sont les mozacois 
qui ont retourné le questionnaire, 
mais la réflexion se poursuit tout 
de même et nous vous tiendrons 
informés de son évolution.
Quelques rappels de dispositifs de 
couverture maladie existants :
• CMU de base 
• CMU complémentaire
La CMU-C donne droit à la prise en 
charge gratuite de la part complémen-
taire des dépenses de santé (y compris 
à l’hôpital).  Vos dépenses de santé sont 
donc prises en charge à hauteur de 
100 % des tarifs de la sécurité sociale.
La CMU-C inclut des forfaits de prise 
en charge pour les soins dentaires,  
lunettes,  prothèses auditives...
Conditions d’accès : 
1- Résider en France de manière 
régulière.
2- Résider en France de manière stable 
et depuis au moins 3 mois.
3- Avoir des ressources inférieures 
à un plafond (pour une personne  : 
8645 €/an soit une moyenne mensuelle 
de 720.42 € - pour 2 personnes  : 
12967 €/an).

• Aide pour une Complémentaire 
Santé (ACS)
L’ACS est réservée aux personnes 
dont les ressources sont légèrement 
supérieures au plafond d’attribution 
de la CMU-C.
Elle donne droit durant un an à une 
aide financière pour payer la  complé-
mentaire santé du choix du bénéficiaire 
(contrat en cours ou contrat nouvel-
lement choisi). 
Le montant de l’aide varie en fonction 
de l’âge du bénéficiaire.
Pour plus de précisions contacter la 
CPAM (tél. 09 66 43 71 ou 3646) ou 
consulter le site internet  
« http://www.ameli.fr » où l’on peut 
télécharger les formulaires.

1• L’équilibre où en êtes-vous?
Les ateliers « équilibre » sont adaptés plus particulièrement aux 
aînés (à partir de 55 ans) ; en proposant une activité physique 
douce, ils sont destinés à prévenir les chutes pouvant souvent 
entraîner de lourdes conséquences sur la mobilité de l’individu. 
Ils permettent aussi de renforcer ou maintenir des liens sociaux.
Chaque cycle comporte 12 séances hebdomadaires d’une heure 
animées par une personne diplômée.
Un cycle (« débutants ») est programmé le vendredi à partir 
du 11 septembre de 14h00 à 15h00. Si le nombre d’inscrits 
est suffisant, il pourra être suivi d’une séance réservée aux 
personnes ayant déjà participé à ce type d’ateliers.
Inscriptions en mairie avant le 1er septembre :  
Service accueil, tél. 04 73 33 71 71

2 • Ateliers Mémoire « PEPS Eureka » ( 55 ans et plus)
Ces ateliers permettent :
•	de faire travailler sa mémoire pour augmenter ses ressources 

en exerçant ses facultés cérébrales en petit groupe.
•	d’acquérir des stratégies d’attention et de concentration 

pour organiser, enregistrer et restituer des informations.
•	dédramatiser des situations de faiblesse de mémoire et gagner 

confiance en soi.
Un cycle est programmé le mercredi à partir du 23 sep-
tembre de 14h30 à 16h30 (10 séances hebdomadaires de 
2 h / cotisation de 20 €).
Inscriptions en mairie avant le 9 septembre :  
Service accueil, tél. 04 73 33 71 71

Prochains ateliers avec l’ARSEPT
(groupes de 10 /14 personnes - maison des associations) 
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$ AIDES AUX VACANCES 

$ PLAN CANICULE 2015
RECENSEMENT DES PERSONNES VULNéRABLES et FRAGILES

Certaines familles peuvent bénéficier d’une aide de la CAF (dispositif 
vacaf AVE ou bons « aide au temps libre ») afin de leur permettre  
de partir en vacances  ou d’offrir un séjour à leurs enfants.
Pour plus de renseignements, consulter le site « www.vacaf.org  » ou 
contacter la CAF du Puy-de-Dôme au 0810 25 98 98 (coût d’un appel 
local depuis un poste fixe). 

Comme chaque année, le plan 
national canicule est réactivé du 
1er juin au 31 août ; il com-
prend toujours la possibilité de 
recours à une plate-forme télé-
phonique* canicule info service au 
0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis 
un poste fixe). 
* Cette plate-forme  diffuse les recommanda-

tions et la conduite à tenir en cas de fortes chaleurs en particulier concernant les 
personnes âgées, les travailleurs exposés à la chaleur, les sportifs, les handicapés, 
les personnes souffrant de certaines pathologies (obésité, troubles psychiatriques, 
parkinson...), les enfants en bas âge…
Les personnes âgées, notamment, doivent  mouiller leur peau plusieurs 
fois par jour et assurer une légère ventilation... éviter de sortir, fermer 
les volets... les enfants et adultes doivent boire beaucoup d’eau... 
A noter que les personnes vivant en logement insalubre, mal adapté 
à la chaleur, personnes isolées ou sans abri sont aussi vulnérables...

En ce qui concerne les personnes 
vulnérables (fragiles et isolées), il 
est rappelé que le CCAS tient un 
registre permettant une veille auprès 
des personnes recensées en cas de 
canicule. La demande d’inscription 
peut se faire par la personne elle-
même ou un proche : 
•	par	téléphone	au	04	73	33	71	77	
(ou 71)
•	par	mail	:	contact@ville-mozac.fr
•	par	courrier	à	:	Mairie de MOZAC 
- CCAS, Rue de l’Hôtel de Ville, 
63208 MOZAC

Des dépliants rappelant toutes 
les recommandations utiles 
sont à la disposition du public 
dans les mairies, les pharmacies, 
les réseaux de santé et d’aide à 
domicile, les transports publics 
ainsi que dans divers commerces 
et organismes... En outre, tous 
les outils sont consultables et 
téléchargeables sur le site  
www.inpes.sante.fr

Appeler immédiatement 
les secours (15) si l’on voit 
une personne victime d’un 
malaise ou d’un coup de 
chaleur.

Numéros utiles : Samu : 15 
Pompiers : 18 

Numéro d’urgence unique européen : 112
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Travaux

$ voirie et réseaux

$ école élémentaire

TRAVAUX EN COURS

TRAVAUX à VENIR

Dans le cadre de son programme d’inves-
tissement 2015, la commune de Mozac, en 
partenariat avec GRDF, aménage depuis début 
mai une partie de la rue du 4 septembre. Les 
réseaux (eau potable, assainissement, gaz) et 
la voirie vont être repris en intégralité.
La durée des travaux est de 4 mois.

Dans le cadre de son programme d’investissement 2015 et afin d’améliorer son patrimoine de voiries la 
commune de Mozac, en partenariat avec Riom Communauté, va aménager prochainement la rue Saint Martin 
entre le carrefour avec l’avenue Jean Jaurès et le carrefour avec la rue Louis Dalmas.
Les travaux doivent débuter courant juin, pour une période de 3 mois.

A la suite de l’achat de la parcelle jouxtant l’école élémentaire, un aménagement sera effectué pendant 
les vacances d’été afin qu’il n’y ait qu’un accès unique à l’école élémentaire dés la rentrée prochaine 
(voir plan). Ces travaux, tout comme ceux de la cour de l’école (changement intégral du revêtement) 
qui débuteront en juillet, font partie du programme d’amélioration concernant la sécurité des accès à 
l’école voulu par la Municipalité.

4 RUE 4 SEPTEMBRE :

4 RUE SAINT MARTIN :



4 www.ville-mozac.fr

11

$ cérémonies du 8 mai 

$ 26 avril : hommage aux victimes de la déportation

Malgré une météo incertaine, de nombreux citoyens 
étaient présents le 8 mai pour participer à la commé-
moration du 70ème anniversaire de l’armistice. 
Le défilé s’est formé sur la place St Paul avec les enfants 
des écoles, les sapeurs-pompiers, les élus et l’harmonie 
de Mozac. Une dizaine de véhicules militaires anciens 
de tous genres a suivi le cortège jusqu’au cimetière.

L’après-midi, Mr Georges FAVARD, ancien résistant, a 
répondu aux questions des enfants de la classe de CM1 

de Mr Monnet. Ces mêmes élèves avaient préparé 
une exposition très complète sur la seconde guerre 
mondiale. Le public pouvait également découvrir une 
2ème exposition empruntée à l’Office National des 
Anciens Combattants et Victimes de Guerre sur le 
thème de la citoyenneté.

Les membres de l’association des collectionneurs  
de véhicules militaires anciens d’Auvergne  ont fait 
partager leur passion en permettant aux visiteurs de 
monter dans leurs engins stationnés sur le parking 
de l’Arlequin. 

Vie locale
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Vie locale

$ 13 et 14 juillet

$ Fête patronale : 27 et 28 juin

Cette année la municipalité s’associe  aux jeunes 
du CAZOM et à la ludothèque pour organiser  les 
festivités des 13 et 14 juillet.

Le 13 juillet
• à	21h30	aura	lieu	la	retraite aux flambeaux animée 
par l’harmonie de Mozac (départ complexe sportif). 
Elle sera suivie par le traditionnel feu d’artifice. 
• à	 23h,	 les	 jeunes	 du	 Cazom	 vous	 proposent	 un	
concert gratuit à l’Arlequin avec les groupes 
« Marque-Page » et « Junior le Vieil Alligator ». 

Le 14 juillet
Le défilé partira de la place St Paul à 10h30. Un 
apéritif  sera offert par la commune à l’Arlequin.
Nous vous donnons ensuite rendez-vous dans le parc 
de l’Abbaye avec votre panier  à partir de 12h30 pour 
un pique-nique républicain. 

L’après-midi de 14h30 à 18h « places au jeu » 
animera le bourg de Mozac. Des jeux seront propo-
sés par les jeunes sur la place St Paul, la place de la 
république et sur la place Camille Rigal. Un quizz avec 
une question par place sera proposé ;  les 3 premières 
meilleures réponses auront un lot.
Le clou de la journée : une course de caisse à savon 
est prévue rue de l’Abbaye à 17h. 
Pensez à construire votre bolide et à vous 
inscrire avant le 30 juin 2015 auprès de :
Franck : 06 07 26 94 69 - franck.villedieu@ufcv.fr  
Ima : 04 73 74 45 81 - ima.benitez@ufcv.fr.

Les festivités de la fête patronale « Les Années 
Folles à Mozac » débuteront cette année le samedi 
27 juin à 21h à l’Arlequin avec le spectacle « au 
cabaret des années folles » de la compagnie Accord 
Parfait (entrée libre).

Le dimanche 28 juin à 10h30, le défilé entraîné 
par le groupe de Jazz Brochett’Band parcourra les 
rues (départ parc de l’Abbaye).
Un apéritif animé par l’harmonie de Mozac sera offert 
par la paroisse dans le parc de l’Abbaye après la messe. 
Un repas sur réservation sera servi sous chapiteau à 
partir de 12h30 (renseignements au 04 63 63 31 63 ou 
sur le site de la mairie http://www.ville-mozac.com).

Tout au long de l’après-midi, dans le parc de l’Abbaye, 
des spectacles pour tous : des claquettes avec le groupe 
Metal Tap, de la danse avec la Gauloise Gym et Visa 
Danse et de la musique de jazz avec Brochett’Band.
Les enfants pourront se divertir grâce aux ateliers et 
aux jeux insolites proposés par le comité d’animation 
et l’UFCV, sans oublier les structures gonflables et les 
promenades à poney.
Des artistes locaux vous feront découvrir leurs 
œuvres et des collectionneurs « leurs trésors ».
Pensez à réserver cette date. Nous vous atten-
dons nombreux ! (entrée gratuite).
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$ Délégués de quartier
La municipalité tient 
à remercier les per-
sonnes qui se sont 
proposées pour être 
délégué de leur quar-
tier.
Lors du conseil munici-
pal du 18 mai 2015, les 
élus ont validé toutes 
les candidatures. Le 
nombre de délégués 
sera donc différent 
suivant les quartiers. 
A ce jour, seul le 
quartier n°5 n’a pas 
de représentant, 
nous profitons de 
cette parution pour 
solliciter à nouveau 
des volontaires  
qui pourront se 
faire connaître en 
mairie.
Une réunion des 
délégués de quartier 
et des élus référents 
est programmée le 
30 juin à 20h,  salle 
du conseil municipal, 
pour organiser le 
fonctionnement qui 
sera effectif  dès la 
rentrée.

qUARTIER N°1 :  centre bourg
Délégués :

Arnauld jean-Christophe, 58 rue de l’Hôtel-de-Ville
Charuel Philippe, impasse Pierre d’Auvergne
Ollier Bernard, impasse Pierre d’Auvergne

Pailler Thierry, rue du 4 septembre
Elu référent :

Pérona Matthieu, 11 rue des vergers

qUARTIER N°2 : St Paul
Délégués :

Mr et Mme Lhoste, rue des pêchers
Elu référent :

Taviot jean-Marc, 62 avenue Jean Moulin

qUARTIER N°3 : le Peiroux
Délégué :

De Coster Marc, 26 avenue Jean Jaures
Elu référent :

Oudelet Marie-Line, 5 rue Louis Aragon

qUARTIER N°4 : le joug, le Chassaing, les Gardelles
Délégués :

jaouen Yves, rue Jean Jay
Lagarde Didier, 35 rue St Martin

Laurent Alain, 10 rue des Gardelles
Ribeyrolles Patrick, 7 rue Louis Delmas

Elu référent :
Moreau Rolande, 3 rue Louis Dalmas

qUARTIER N°5 : la Beaumette, St Martin
Elu référent :

jupille Marie-Pierre, 30 impasse de la Beaumette
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Vie scola ire

$ Course de la Solidarité et de la Persévérance

$ L’aventure fantastique du 8 mai

Le 10 avril, l’ensemble des 
élèves de l’école primaire de 
Mozac a participé à une course 
d’endurance au complexe spor-
tif. Côté solidarité, l’épreuve 
a été réalisée par équipe de 
deux enfants : un petit CP ou 
CE soutenu par un grand CM. 
Les deux sportifs devaient 
terminer le parcours ensemble. 
Côté persévérance, chaque 
binôme devait parcourir 5 
tours de stade, une belle diffi-
culté pour les plus petits. Mais 
admirablement encouragés 
par les grands, tout le monde 
a réussi à surmonter l’épreuve. 
Une belle course sportive et 
solidaire accompagnée par un 
beau soleil de printemps.

Pour célébrer les 70 ans de l’armistice de la seconde 
guerre mondiale, les élèves de la classe de CM1 de 
l’école primaire de Mozac ont passé la journée 
ensemble en compagnie de leur enseignant.
Après la  commémoration du 8 mai et le pot de 
l’amitié, les enfants ont ouvert leur sac de pique-
nique. Mais un télégramme mystérieux, arrivé la veille 
à l’école, les invitait à explorer le parc de l’Abbaye. 
A 14h30, piqués par la curiosité, les élèves ont franchi 
le portail et la barrière du temps. Une unité US de la 
29th division d’infanterie, débarquée en Normandie 
en 1944 les a surpris dans les haies mozacoises. Les 

soldats ont emmené les enfants auprès de leur capi-
taine pour échanger sur les évènements de la seconde 
guerre mondiale. Les élèves furent très étonnés de 
ces hommes qui ne connaissaient pas les montres 
digitales, les téléphones portables et internet.  Après 
l’apprentissage du salut militaire, les élèves ont repris le 
chemin de l’Arlequin pour rencontrer Georges Favard, 
un véritable vétéran de la seconde guerre mondiale, 
qui répondit à toutes leurs questions.
La classe de CM1 remercie la commune de Mozac, 
les collectionneurs de l’ACVMA et le club Soldiers 
Memory pour cette fantastique journée.
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$ Classe ce2

$ Harry potter à l’école de Mozac

Le 3 avril, la classe de CE2 a présenté son spectacle 
composé de théâtre, chants et danses, adapté du 
récit « Le fabuleux amour d’Aucassin et Nicolette », 
amour interdit entre un preux chevalier français et 
une ravissante princesse carthaginoise : ils s’enfuient 
et échouent sur une île aux coutumes étranges mais 
très accueillante.
Ce récit s’inspire d’une chantefable du Moyen Age et 
parodie de façon légère et humoristique les mœurs de 
l’époque. Il apparaît toujours d’actualité de nos jours...

Le 7 mai dernier les CM2 ont 
présenté leur comédie musicale à 
l’Arlequin : « Harry Potter à l’école 
des sorciers ».
Ils ont dansé, chanté et joué la comé-
die pendant deux heures pour le plus 
grand plaisir de leurs aînés.
Cette année les CM2 ont étudié  le 
premier tome de Harry Potter. Ce 
travail de français a donné l’occasion 
de mettre en place un fonctionne-
ment de classe calqué sur celui de 
Poudlard.
En effet, 3 maisons essaient de gagner 
le plus de points possibles pour 
gagner la coupe. Pour cela, il faut 
se montrer sérieux, travailleur mais 
aussi responsable et respectueux, 
et surtout travailler en groupe et 
coopérer, ce qui n’est pas toujours 
le plus facile...
Les apprentis sorciers ont réalisé leur 
propre baguette et arboré la tenue 
complète. Ils ont appris l’écriture à 
la plume, le runique, les potions, mais 
aussi tout sur les créatures magiques.
La dernière semaine de mai, ils se 
rendront à Londres pour faire le 
« magic tour » à la Warner Studio 
et découvrir la Grande Bretagne à 
travers la célèbre série fantastique.
Ils termineront l’année en présen-
tant les souvenirs de leur voyage 
à leurs camarades et parents lors 
d’une « journée anglaise » fin juin.

bien sûr cette école est très très sérieuse et rigoureuse !!!
même si la magie peut parfois donner un coup de pouce... Euh ! De baguette bien 
sûr.. !!!

Voici les « serre d’aigle »

et les « griffon d’or »

et aussi les « pouffe souffle »
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Enfance & Jeunesse

$ cazom : « eNVIE DE FUGUES » DE RETOUR à MOZAC

Informations pratiques 

Le Cazom, lieu dédié aux jeunes âgés de 11 à 17 ans, 
poursuit son petit bonhomme de chemin.  Après des 
vacances d’hiver et de printemps riches en activités et 
sorties, les prochaines vacances d’été qui se profilent 
à l’horizon risquent une nouvelle fois d’être le théâtre 
d’excellents moments et de franche rigolade. Cette 
année, le Cazom ouvrira ses portes du 6 au 31 juillet 
ainsi que du 24 au 28 août. Histoire de bien débuter 
ces nouvelles vacances estivales, l’équipe d’animation 
proposera du 6 au 10 juillet le déjà légendaire séjour 
« envie de fugues » pour son grand retour dans la cité 
clunisienne, quatre ans après l’avoir accueilli.
80 adolescents des communes de Vertaizon, Beaumont 
et de la com’com de Val d’Allier vont dresser un 
campement au complexe sportif afin de s’adonner à 
des activités sportives originales (bum-ball, disc-golf 
et crosses québécoises) et artistiques (vidéo). Une 
veillée ludique en partenariat avec Ludo’Zac et une 
énorme « boum » sont également au programme 
pour ce séjour très prisé des ados. Ce séjour est 
exclusivement réservé aux 11/14 ans. Le reste des 
vacances, le Cazom proposera une multitude d’activi-
tés et sorties à la pelle. Entre canoë, paddle, interville 
à Beaumont, balades, baignades ou encore wake-board, 
les adolescents n’auront que l’embarras du choix.  

Sans oublier notre traditionnel barbecue pour clôturer 
les vacances. Ima, Adrien et Franck vous donnent donc 
rendez-vous du 6 au 31 juillet pour de nouvelles 
aventures cazomesques.
Renseignements et inscriptions auprès de 
Franck Villedieu au 04 73 38 98 06 
ou 06 07 26 94 69.
Mail : franck.villedieu@ufcv.fr.

CAZOM, 5, place Saint-Paul.
04 73 64 05 35 

•	Avoir	entre	11	et	moins	de	18	ans.
•	Nous	retourner	la	fiche	d’inscription,	la	
décharge parentale ainsi que la fiche sanitaire de 
liaison dûment remplie et signée.
•	S’être	acquitté	de	la	cotisation	annuelle.	(10€	
pour les mozacois et 12€ pour les non moza-
cois). 
•	Pour	une	question	évidente	d’organisation,	
les inscriptions pour les sorties, activités et 
repas se clôturent 48 heures à l’avance et les 
responsables du centre d’animation se réservent 
le droit d’annuler une activité si le nombre 
d’inscrits est insuffisant. 
•	L’équipe	d’animation	décline	toutes	respon-
sabilités des faits et gestes des adolescents une 
fois que ces derniers ont quitté le Cazom.
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$ LUDOTHèQUE « LUDO’ZAC »

$ Accueil de loisirs de l’été

Depuis novembre 2003, la ludothèque de Mozac 
propose plusieurs services destinés à un public de 
tout âge :
•	Prêt	de	jeux	(grands	jeux	en	bois,	jeux	de	société,	
jeux de motricité etc…)
•	Organisation	d’anniversaire	le	samedi	après-midi
•	Accueil	pour	les	enfants	de	moins	de	3	ans
•	Accueil	des	enfants	de	la	crèche	de	Mozac
•	Accueil	et	prêt	de	jeux	pour	les	associations
• Intervention	 auprès	 de	 l’école	 maternelle	 «	 la	
mosaïque » 
•	Participation	au	Temps	d’accueil	Périscolaire	et	péri	
éducatif
Suite à un questionnaire concernant la qualité de 
ces services, Ludo’Zac va revoir son fonctionnement 
pour la rentrée scolaire 2015-2016 afin d’être au plus 
proche des demandes des adhérents. Une nouvelle 
grille d’accueil et de nouveaux services vous seront 
proposés.
Tous les renseignements vous seront accessibles dès 
la fin du mois d’août.

L’évènement « Places au jeu »
En partenariat avec la mairie et le Cazom (espace 
jeunes), nous organisons pour la fête nationale, l’évè-
nement « places au jeu » :
Venez nous retrouver dès le 13 juillet pour un concert 
à l’Arlequin à partir de 23h.
Le 14 juillet les places de la ville seront animées par 
des espaces dédiés aux jeux. Enfin nous terminerons 
les festivités par une course de caisses à savons.
Attention Ludo’Zac sera fermée en juillet et 
en août.
Ouverture de la nouvelle saison dès le lundi 
31 août 2015.

LUDO’ZAC - Ludothèque UFCV de Mozac
50 rue de l’hôtel de ville - 63200 Mozac
Pour tous renseignements contactez :
Ima BENITEZ. Tel: 04 73 74 45 81
Mail: ima.benitez@ufcv.fr
Site internet : ufcv-mozac.fr

Cette année, le centre de loisirs sera ouvert du 6 au 
31 juillet et du 24 au 28 août de 7h30 à 18h30. 
La thématique du mois de juillet sera celle des 4 
éléments.
Chaque mercredi une sortie à la journée sera pro-
posée.
Sous le signe de l’air vos enfants pourront voltiger 
dans les branches au parc Ecureuil de Châtel. Sous 
celui de la terre ils pourront découvrir les jardins 
d’Arlanc. Le lac d’Aubusson illustrera bien entendu 
l’eau et enfin Vulcania le feu.
La dernière semaine d’août sera placée sous le thème 
« aller-retour dans le temps » avec une visite au Manoir 
de Veygoux également le mercredi.
Vos enfants pourront, dans un centre réaménagé 
à cette occasion, vivre un temps de loisirs 100% 
vacances avec des activités manuelles, créatives mais 
aussi sportives et de plein air proposées chaque jour 
par l’équipe.
Le vendredi 31 juillet, en soirée,  parents et enfants  
seront conviés à un barbecue qui viendra clore en 
toute simplicité et convivialité, ce mois d’été.

Les séjours :
Deux séjours pour les 7-11 ans seront proposés.
•	Séjour	montagne	et	plein	air		du	6	au	10	juillet	à	
la Bourboule avec comme activités proposées, tir à 
l’arc, randonnées, accrobranche. 
•	Séjour	équestre	du	20	au	24	juillet	à	Mosnet	près	
de Thiers.
Attention pour ces 2 séjours les places sont limitées.
Bon été à vous !

Pour tous renseignements sur l’accueil de loisirs 
contacter Marine Baillard au 04 73 74 45 80 ou 
par mail : marine.baillard@ufcv.fr
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$ crèche « le petit d’homme »

Enfance & Jeunesse

Chaque année, le mois de juin est une période charnière entre l’ac-
compagnement des enfants qui vont quitter la crèche pour entrer 
à l’école et l’accueil des tout petits qui feront leur entrée au sein 
de notre structure à partir de fin août.
Pour les grands Aventuriers, la dernière passerelle crèche/école 
aura lieu le 24 juin avec une matinée complète dans la classe et 
la découverte du restaurant scolaire, pour y prendre le déjeuner.
Les temps passerelle sont le fruit d’un partenariat qui dure depuis 8 
ans. Cette année, nous avons insisté sur l’importance de la continuité 
des personnes qui accompagnent les enfants lors de ce passage 
et la régularité des séances. Pour l’école comme pour la crèche, 
l’auxiliaire de puériculture et l’institutrice sont restées les mêmes 
au fil des 5 séances. Rien de tel pour sécuriser l’enfant et l’aider 
à faire ses premiers pas à l’école, que de lui donner des repères : 
repère d’abord de personnes, puis progressivement  repère dans 
l’espace, et enfin repère dans le temps. 

Ce rituel de passage 
s’accompagne d’un 
support mis en 
place à la crèche. 
Il s’agit d’un cahier 
individualisé que 
chaque enfant agré-
mente lui-même 
des photos prises 
pendant les séances 
pour retracer cette 
première expé-
rience de l’école. 

L’image est un excellent moyen d’expression et d’échange que l’enfant 
s’approprie pour exprimer ses émotions. Cet outil personnalisé aide 
l’enfant à se sentir acteur de ce passage et participe pleinement 
à le rassurer, sachant qu’il doit aussi rassurer ses parents, souvent 
plus soucieux que lui…

Que se passe-t-il en 
juin et juillet ?
Samedi  27 juin de 9h à 11h30 : 
matinée portes ouvertes réservée 
aux familles de la crèche.
Ateliers animés par les intervenants 
avec lesquels nous avons  travaillé 
toute l’année :  atelier danse, atelier 
éveil musical et atelier bébés lec-
teurs seront à nouveau proposés 
aux enfants, en présence de leurs 
parents. Nous souhaitons partager 
avec les familles ces moments 
riches qui font notre quotidien. 
L’accueil se fera autour d’un petit 
déjeuner.
Vendredi 17 juillet de 18h30 à 
20h : Soirée « lecture dessinée » 
destinée aux familles des enfants 
accueillis à la crèche et pique-nique 
dans le jardin de la structure.

Calendrier  et 
renseignements
Fermeture de la crèche le mardi 
14 juillet 2015.
Fermeture annuelle du 27 juillet 
au 25 août 2015 inclus.

Les demandes d’inscription en 
accueil régulier ou occasionnel 
se font auprès de la directrice, 
en prenant rendez-vous au 
04 73 74 45 87 ou par mail  
lepetitdhomme@ufcv.fr 
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Foot à 11, foot à 8, foot à 5, la 
saison qui s’achève a vu les 311 
licenciés de l’U.S. Mozac faire 
briller les couleurs du club et de 
la commune sur tous les terrains 
d’Auvergne.
Avec ses 19 équipes masculines et 
féminines le club a participé à plus 
de 350 matchs. Les 22 entraîneurs 
ont assuré plus de 400 séances 
d’entraînement. L’ensemble des 
équipes a parcouru plus de 3000 
kms. Tous ces chiffres sont le résul-
tat du renouveau des effectifs. Le 
nombre permet d’avoir une base 
solide et d’offrir des perspectives 
sportives et budgétaires.
La saison qui se termine en juin 
s’inscrit dans cette logique puisque 
de nombreuses satisfactions 
sportives ont animé les 10 mois 
de compétitions. 
Honneur aux féminines. Les 
séniors terminent quatrième 
pour leur première année dans 
un championnat à 11 et les U15 
engagées pour leur première année 
dans un championnat régional ont 
pu faire jeu égal avec des équipes 
comme Aurillac ou Le Puy.

Chez les masculins, l’équipe A en 
Promotion d’Honneur a fait un 
championnat honorable, récom-
pensé par un gain de 3 rangs par 
rapport à 2013/14. Les séniors B 
terminent à une brillante troisième 
place et les séniors C ont réussi à 
se maintenir. Les jeunes sont aussi 
en progression avec des U19 en 
lutte pour l’accession jusqu’à la fin 
du championnat et des U15 qui 
ont fait une deuxième partie de 
championnat dans le peloton de 
tête. Seule note négative , les U17 
avec la mise en sommeil de l’équipe 
suite à des problèmes disciplinaires.  
Enfin pour l’école de foot, le 
groupe U13 a souffert mais a pu 
montrer quelques progrès en deu-
xième partie. Le groupe U11 avec 
ses trois équipes a démontré une 
exceptionnelle vitalité. L’équipe 
A a même réussi les exploits de 
battre Clermont ou l’ASM. Quant 
aux U9 quasiment invaincus de la 
saison, ils apportent de grands 
espoirs au club. Sans oublier les 5 
autres équipes qui constituent la 
catégorie U9...U6.
En marge des compétitions, un 

groupe vétéran permet 
de se maintenir en forme 
dans la bonne humeur.
Autres événements, le 
Tournoi des Jeunes de 
Pâques fut une réussite 
malgré un temps incer-
tain. Avec 550 jeunes 
sur deux jours, la bonne 
perception des équipes 
invitées nous encourage 
à rééditer l’évènement. Et 
pour la deuxième année 
le stage des vacances de 
Pâques a été un succès 
avec 27 jeunes accueillis 
sur 2 jours.
Enfin, nous avons aussi eu 
le plaisir d’avoir plusieurs 
éducateurs en réussite 

à des stages de formation et la 
satisfaction de voir notre pôle 
d’arbitres croître avec cinq fer-
vents du sifflet.
Même s’il reste un long chemin 
pour réinstaller le club durable-
ment sur les voies des succès, le 
potentiel est maintenant présent. 
Le budget est bien encadré. L’espoir 
d’avoir une saison 2015/16 avec de 
nombreuses satisfactions est réel.
Les couleurs vertes et blanches de 
l’U.S. Mozac brilleront pour le plus 
grand bonheur des supporters, des 
partenaires, des joueurs.

Contacts : 
mozac.us@auverfoot.fr

Site Club : 
http://www.usmozac.fr

$ US MOZAC
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$ AAPL – Marches conviviales

$ Ballades et Grands évènements
au Mozac Cyclo Club

Les Amis du Pré du Lac organisent 
chaque année des marches tous les 
quinze jours entre septembre et 
fin mai de l’année suivante.
Une occasion de se rencontrer,  
de découvrir des lieux, la faune, 
la flore et les paysages de notre 
région et de maintenir la forme. 
Nous sommes entre 10 et 20 
participants et parcourons entre 
6 et 10 kilomètres  à chaque sortie.

Cyclotourisme et cyclosport, de la simple sortie club, 
à des participations régionales comme les rallyes, et 
des participations plus importantes au niveau dépar-
temental, national et international, les couleurs du 
club et de la ville de Mozac sont toujours présentes.
Le club était représenté au carnaval sous le costume 
d’Obélix.
Une équipe de 5 cyclos a participé au 24 heures de 
vélo, la flèche Vélocio, ce précurseur du cyclotourisme. 
31ème flèche au club, le 3 avril dernier l’équipe est 
donc partie de Mozac à 13h, le départ ayant été 

donné par Mr le maire 
et Mme l’adjointe à la vie 
associative. Au terme de 
ces 24 heures ils ont tota-
lisé 506kms. 3 adhérents 
cencolistes du club ont 
complété leur liste cols 
dans les Alpes maritimes 
fin avril sur un séjour avec 
le club des Cent Cols. Un 
groupe vient de faire un 
séjour à la Rochelle, séjour 
en ce pont de l’Ascension 
froid et pluvieux. Le club 
sera présent à la semaine 
internationale de cyclo-
tourisme à ALBI du 2 au 
9 août.

Un groupe de 11 personnes (6 cyclos et 5 accompa-
gnants) seront à BAGOLINO du 18 au 21 juin prochain 
avec les représentants du Comité de jumelage.
Le club sera présent avec 9 cyclos qui vont participer 
au Paris-Brest-Paris, départ le 16 août pour 1200kms. 
Cette épreuve internationale demande un entraîne-
ment spécifique, ils doivent pour cela être qualifiés 
sur les brevets de 200-300-400 et 600 kms. Cette 
épreuve a lieu tous les 4 ans. Bonne chance à eux…
avec le soutient des adhérents.
La vie du club www.mozaccycloclub.com

Périple dans les Combrailles entre le 
méandre de Queuille et le viaduc des Fades
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$ Jardiniers de France

Le club « Jardiniers de France » 
est présent à Mozac depuis 1960. 
M. Grodecoeur alimentait en 
graines les Jardiniers de Mozac par 
l’intermédiaire du comptoir de la 
J.O.F.  (jardins ouvriers français). 
En 1999, l’association décide de se 
moderniser et donne la possibilité 
aux correspondants Jardiniers de 
France d’organiser des ateliers et 
des conférences.

Le club « Jardiniers de France » 
de Mozac, association de jardiniers 
amateurs, a proposé durant l’année 
2015 : un atelier de cuisine, tailles 
fruitières et des conférences axées 
sur différents thèmes (jardins 
d’agrément, potager, verger…).
Le 25 avril, au parc André Bossin, 
le club Jardiniers de France et 
son Amicale organisaient un troc’ 
plantes ouvert à tous. Il offrait la 

possibilité aux jardiniers de venir 
échanger leurs végétaux.  
Les jardiniers et jardinières sont 
venus nombreux, ils ont pu faire 
des échanges dans la convivialité et 
la bonne humeur et repartir avec 
de nombreux conseils. 
Une seconde édition s’impose.
L’Amicale des «  Jardiniers de 
France  », créée en 2006, a pro-
posé cet hiver un concert « les 
Musiques du Monde » interprété 
par le conservatoire de Clermont- 
Fd. Durant la période estivale, 
des visites de jardins, sorties 
botaniques... sont organisées.

Contact : Marcel Noir
Tél : 04 73 38 31 86,
mail : marcel.noir@orange.fr

$ Jardiniers des Pays d’Auvergne 
Cette association de jardiniers 
amateurs a organisé :
• Des ateliers de taille de fruitiers 
et rosiers tout le mois de mars
• Des ateliers de greffe
• Des trocs’plants 
• Des réunions en salle avec des 
intervenants spécialisés :

- des fleurs toute l’année
- les orchidées
- les OGM
- les hybrides F1 etc ...

Avec les beaux jours, l’association 
organise des visites de jardins, des 
sorties dans des parcs.
Un partenariat a été signé avec 
la FREDON pour le jardinage au 
naturel.

Notre site internet www.jardinierspaysauvergne.com
Pour nous rejoindre dans cette dynamique aventure contacter J. Verdelet au 04 73 38 78 46
( j.verdelet@orange.fr) ou C. Chanudet au 04 73 38 82 42 (claudine.chanudet@orange.fr)
Adhésion 20 € pour l’année civile permet d’assister sur tout le département à environ 200 réunions et 
ateliers.
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$ Des mots et des 
Crayons

$ ASSOCIATION MOZAC 
TAROT

$ Yoga club

«  Des mots et des crayons  » est une association 
solidaire dont Séverine PETIT, habitante de Mozac, est 
la présidente. Son 1er projet est de partir en Afrique, 
en Novembre 2015, pour le Benin à Ouidah dans 
le cadre d’une action auprès d’enfants. Ce voyage 
solidaire a pour but de partager son savoir, de raconter 
des histoires en couleur et ouvrir à ces enfants les 
portes de l’imaginaire et du rêve au sein de leur école.
Séverine a l’occasion de mettre dans ses bagages du 
matériel mais aussi d’autres choses. Pour cela, elle 
a fait appel à la générosité des enfants de plusieurs 
écoles de la région, notamment celle de Mozac, pour 
collecter des crayons de couleurs. Elle a sollicité les 
résidents de la maison de retraite ORPEA de Mozac 
pour confectionner des poupées en tissu ainsi que le 
centre de loisirs de Mozac pour fabriquer des petits 
bracelets.
C’est la première fois qu’elle s’engage dans une action 
solidaire et elle a besoin de fonds pour réaliser cette 
initiative. L’association lui permet d’organiser diffé-
rentes manifestations dont les bénéfices participeront 
à payer la surtaxe de bagages car elle compte emporter 
avec elle plus de 70 kg de biens pour les enfants.
« Un enfant, un crayon, un professeur, un livre peuvent 
changer la vie... », phrase de la petite Malala (petite fille 
blessée lors d’un attentat au Pakistan)... voilà pourquoi 
Séverine PETIT part... pour pouvoir changer leur vie 
ne serait ce que 17 jours...
Pour les personnes qui souhaitent s’associer au 
projet de Séverine PETIT, vous pouvez la contacter 
par mail  : severine.ramousse@yahoo.fr ou par 
tel : 06 68 98 28 93

Notre association a déjà 11 ans et nous sommes 
plusieurs dizaines d’amis à nous retrouver le 
mercredi et le vendredi de 14H à 18H.
Notre plaisir de faire du tarot entre joueurs 
de tous niveaux même débutants est complété 
par celui de se retrouver dans une ambiance 
conviviale.
Vous pouvez nous rejoindre Rue du 4 Septembre 
à MOZAC (près de la boucherie LOURO) vous 
y serez bien accueillis...
Renseignements : JP FELDER, 04 73 63 07 74
C BERNARD 04 73 63 04 95
A FILLON 06 03 50 15 16

Le yoga club de Mozac s’achemine vers la 
clôture de sa saison 2014-15, après une année 
de pratique régulière pour 129 personnes, 
dont 40% de nouvelles et 18% d’hommes ! 
Des demandes nous parviennent encore, il 
faut dire que ne s’agissant pas d’un sport, mais 
de la pratique d’une discipline  reliée à une 
philosophie de vie, il n’y a pas de conditions 
particulières, sinon le désir de se recentrer sur 
soi, de viser à être bien, à trouver ou retrouver 
calme et peut être sérénité ; rien que de belles 
perspectives ! que le club offre 5 fois/semaine, 
guidées par 5 professeurs,  diplômés sinon 
confirmés (certains sont dans le club depuis 
sa création à savoir 1989 !). Outre les séances 
hebdomadaires à la maison des associations, 
nous avons proposé 2 stages et une découverte 
du Yoga des  yeux.
Nous nous sommes aussi retrouvés dans la 
convivialité pour partager des photos de l’Inde 
et des douceurs elles aussi indiennes. Nous 
conclurons la saison en extérieur par une 
journée à Biollet : visite du temple bouddhiste 
et randonnée, le lendemain de notre assem-
blée générale le 19 juin à 18h à la maison des 
associations.
Nous reprendrons une nouvelle saison en sep-
tembre (le 21), après avoir participé au forum 
des associations. Bel été à chacun et prenez 
soin de vous.
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$ L’ATELIER M DANSE

$ gauloise gym

L’ATELIER M DANSE a présenté 
son tout premier gala à l’Arlequin 
le samedi 13 juin intitulé : « sur les 
chemins de la bohème ». 
Ce gala de danse a été l’occasion de 
découvrir les progrès des danseurs 
en herbe et handidanseurs pour 
leur première année à la maison 
des associations de Mozac. 
Marlène ROUGEYRON, leur pro-
fesseur, diplômée d’état de danse 
modern jazz et handidanse, a mis 
en scène ce spectacle réunissant 
des élèves danseurs valides tous 
niveaux et tous âges et des handi-
danseurs en situation de handicap 
mental, intellectuel ou autisme et 
ce, avec le soutien de la mairie de 
Mozac. 
L’Atelier M danse a pour but l’accès à la danse pour 
tous et intervient dans des structures spécialisées. 
A ce titre, un groupe du Foyer Jean Moulin ADAPEI 
Mozac a présenté une première chorégraphie dans 
le cadre de son projet éducatif handidanse.
L’atelier M danse retrouvera la maison des associations 
pour des cours de danse et handidanse à partir de 

septembre prochain.
L’atelier M danse souhaite mettre en place un stage 
de danse modern jazz intensif enfants et adolescents 
durant trois demi journées en août. 
Pour tous renseignements, pré-inscriptions pour 
la prochaine rentrée scolaire, ou autres projets, 
contactez l’Atelier M danse: 06 87 63 14 25
ateliermdanse@yahoo.fr

Très bonne saison des gymnastes, résultats à ce 
jour toutes disciplines confondues :
•	8 titres et  12 podiums  départementaux individuelles
•	5 titres et 2 podiums départementaux par équipes
•	2 titres et 7 podiums  régionaux  individuelles
•	3 titres et 4 podiums régionaux par équipe
•	4 titres et 3 podiums zone centre France individuelles
•	1 podium zone centre France par équipes
Championnats de France : 6ème et 60ème en individuelles 
à  COGNAC (16), 9ème par équipes à VANDOEUVRE 
(54).
Reste à disputer :
23/24 Mai, région par équipe à MOULINS (03)
30 et 31 Mai, zone centre France par équipes à TOURS 
(37)
6 et 7 Juin, région  individuelles à BELLERIVE (03) et 
France par équipes à St ETIENNE (42)

13 et 14 juin, zone centre France par équipes à  
MARSANAY LA COTE (21)

Les préinscriptions pour la  saison prochaine 
se feront la 1ère semaine de juillet au complexe 
sportif.

Associations



24

Bulletin municipal #54 - Juin 2015

Associations

$ Energy Cycle 
Mozac : un stage 
«VTT plaisir» au 
Lac du Salagou à mi 
saison

Le WE du 8 mai, le club Energy Cycle 
Mozac a organisé un stage VTT de 3 
jours à Saint Guilhem le Désert et au 
Lac du Salagou ; tous les jeunes du club 
ont participé à celui-ci.
Ce stage a permis aux vététistes de 
rouler dans un environnement mer-
veilleux et de travailler la technique 
VTT sur des parcours de toute beauté.
La dizaine de jeunes, encadrée par six 
adultes, est revenue comblée de ce WE 
de 3 jours avec plus de 120 kms dans 
les jambes pour les plus grands, 80 kms 
pour les plus jeunes et avec plein de 
bons souvenirs pour tous !
A mi-saison des compétitions VTT, le 
club affiche de beaux résultats avec un 
minime 1er,  une cadette 3ème, un cadet 
4ème au classement régional intermé-
diaire du TRJV (Trophée Régional des 
Jeunes Vététistes).
Avec ce beau résultat intermédiaire, de 
un à trois jeunes visent une sélection 
au Trophée de France des jeunes vété-
tistes qui se déroulera cette année aux 
Ménuires début août.
En plus des stages et sorties groupe 
bihebdomadaires, le club a organisé le 
14 juin le Championnat d’Auvergne de 
VTT XCountry sur le site des eaux 
de Volvic, l’épreuve reine de la saison 
VTT auvergnate.
Bref : l’EC Mozac reste un petit club, 
mais très dynamique dans l’univers du 
VTT et l’accueil des jeunes est possible 
à partir de 10 ans.
Plus d’informations disponibles sur : 
http://www.ecmozac.fr/ ou  
www.facebook.com

$ Comité de jumelage

www.mozac-jumelage.com

Au mois de novembre 2014, en présence d’un représentant de la 
municipalité et des adhérents intéressés, les membres du bureau du 
comité de jumelage ont dressé un bilan de leurs activités et particuliè-
rement des relations avec nos deux villes jumelles. Tous les participants 
ont reconnu que la crise économique ne facilitait pas les échanges, 
mais tout le monde a été unanime pour ne pas baisser les bras. Les 
jumelages restent un vecteur essentiel de la construction européenne.
Le 12 mai un diaporama a présenté nos deux villes jumelles et les 
spectateurs ont pu découvrir Albalat de la Ribera en Espagne, et 
Bagolino Ponté Caffaro en Italie, leur patrimoine, leurs traditions, 
leurs fêtes ainsi que la géographie des villes. Cette soirée a permis aux 
plus anciens de vivre une nouvelle fois les cérémonies de jumelage, 
l’inauguration du panneau qui symbolise nos jumelages. Celui-ci est 
situé au rond point de l’Europe à Mozac.

BAGOLINO
Après les échanges entre les classes 
des deux écoles, ce sont des membres 
du Mozac cyclo club qui ont rencon-
tré leur homologues italiens. Ensuite 
ils ont continué leur route dans les 
cols.  A cette occasion, des membres 
du comité de jumelage présents aussi 
à ce déplacement ont offert des pro-
duits auvergnats. Des habitants de 
notre ville jumelle italienne viendront 
nous rendre visite à l’occasion de 
la fête patronale et seront hébergés 
dans des familles de Mozac.

ALBALAT DE LA RIBERA
A  Albalat de la Ribera, le maire Jean Baptiste Ferrando ne se repré-

sente pas aux élections 
municipales. Depuis les 
cérémonies de serments 
de jumelage, avec son 
épouse Isabelle, il a porté 
le jumelage à bout de bras. 
Par sa volonté, plusieurs 
échanges ont eu lieu. 
Le comité de jumelage 
remercie Isabelle, Jean 
Baptiste, et souhaite qu’ils 
continuent leur action. 

Dès l’élection du nouveau maire, des contacts seront pris pour 
envisager la poursuite de notre jumelage.

ACTIVITéS DE FIN D’ANNéE 
Dimanche 20 septembre : Brocante vide grenier dans le parc de l’abbaye
Dimanche 29 novembre : Théâtre « boire et déboire » par la comédie 
solidaire Maringis
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$ Saison Culturelle de l’Arlequin

$ Saison 2015-2016

Les Aventures du Magnifico
La saison culturelle de l’Arlequin 
s’est poursuivie le vendredi 10 
avril avec la pièce de la compagnie 
Athra « Les Aventures du Magni-
fico » . Cette troupe locale jouait 
à Mozac, la dernière de ce spectacle. 
Un conte loufoque, surréaliste et 
plein de rebondissements. Un spec-
tacle surprenant et hilarant qui a 
enchanté le public venu nombreux découvrir le mariage de la tradition 
de la commedia dell’arte avec la recherche novatrice du théâtre de rue.

Patrik Cottet Moine
Le vendredi 29 mai Mozac a accueilli pour la troisième fois Patrik Cottet 
Moine, avec son nouveau spectacle. C’est entre Liège et Montréal avec 
l’aide de Michel Courtemanche que ce show a été conçu. Et c’est une 
cascade de personnages les plus divers, allant du père de famille et 
son bébé, au cuisinier qui prépare un gâteau bio, en passant par le 

pilote allemand de formule 1 qui cherche 
sa route. Toute une série de personnages 
et d’animaux improbables, ( Ahh ! la vache 
laitière !), jusqu’à la mante religieuse plus 
vraie que nature. Patrik Cottet Moine, (sans 
«c» à Patrik, il y tient), est unique en son 
genre. Son mode d’expression est le mime, 
qu’au fil du temps il sonorise par des bruits, 
des sons, qu’il émet tel un ventriloque, 
et en utilisant toute la plastique de son 
physique  il nous promène dans son monde 
rempli d’images, d’humour et de poésie. Un 
incroyable talent.

La saison Culturelle prochaine nous promet d’être aussi riche en surprises que celle qui se termine. En 
effet, les villes de Châtel-Guyon, Mozac, Riom et Volvic ont signé un partenariat. Toutes les personnes qui 
prendront un abonnement Pass5 ou Pass10  auront un tarif préférentiel sur les spectacles de ces 
quatre villes. Vous aurez ainsi plus de facilités pour accéder aux différentes salles des environs. 
« Rendez-vous Culturel chez Mon Voisin » pourrait être le nouveau slogan de la prochaine saison. 
La  saison Culturelle de l’Arlequin ouvrira cette année le vendredi 18 septembre à 20h30 avec « Le Mariage 
de Figaro » co-produit avec la comédie de Clermont-Ferrand. Au court de cette soirée sera présentée toute 
la nouvelle programmation . Nous vous attendons très nombreux. Merci, bon été à tous.

Comme vous pouvez le voir : 
« il se passe toujours quelque 
chose de bien à l’Arlequin ! ». 
La saison va s’achever avec 
le Festival « Piano à Riom ». 
L’Arlequin accueillera vendredi 
3 juillet le spectacle « Mysté-
rieuse Buenos Aires », conte 
musical inspiré du grand écri-
vain argentin Manuel Mujica 
Làinez, véritable classique de 
la littérature argentine et 
aussi populaire dans ce pays 
que « le Petit Prince  » en 
France. L’histoire de  l’amitié 
entre un enfant de Buenos 
Aires et un personnage peint 
sur un carreau de céramique,  
scandée par le rythme du tango 
dans une écriture résolument 
contemporaine.
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$ MOZAC, une page d’histoire Par le Club historique mozacois

De mémoire d’hommes, la foire du 1er mai aurait toujours 
existé. Mais depuis quand ? Difficile à dire quand il s’agit 
uniquement de propos transmis oralement, de génération 
en génération. Les anciens de la commune l’ont connue. 
C’est une institution qui voit s’installer chaque année les 
divers marchands, les vendeurs d’animaux, sur l’esplanade 
de Portabéraud, tout au long de la rue de l’abbaye et de 
la rue de l’hôtel de ville. D’aucuns pensent que la foire 
aurait un lien fort avec la fête des travailleurs. Le 1er mai 
est devenu « jour chômé » officiellement en 1919. Sous 
le régime de Vichy, Pétain fait du 1er mai 1941 une « fête 
du travail et de la concorde sociale ».  Après la Libération, 
le caractère orienté donné à la politique de la Révolution 
nationale mise en place par Pétain disparaît et le 1er 
mai redevient en 1947 un jour pour les travailleurs. Il 
serait abusif de croire qu’une petite localité de province 
comme Mozac instaure une foire ayant une valeur de 
commémoration sociale et politique. En tout cas, on ne 
trouve aucune trace dans les délibérations du conseil 
municipal d’une mise en place d’une foire qui plairait à 
la doctrine politique de l’État français.
De toute façon, les registres communaux évoquent la 
foire du 1er mai dès le début du XXe siècle et même 
épisodiquement au cours du XIXe siècle. L’organisation 
est simple : les forains s’installent librement, de manière 
accoutumée, et la commune perçoit les droits de place 
par l’intermédiaire du travail du garde-champêtre. La 
mission de la commune est principalement celle d’assurer 
la sécurité par le rôle de police du maire.

Une foire en lien avec l’abbaye
L’emplacement de la foire est cohérent. Elle occupe à 
l’origine la rue principale et traversante du bourg, sur 
le tracé de l’ancienne voie gallo-romaine, dénommée 
aujourd’hui la « rue de l’abbaye ». Cet antique chemin 
mène aux portes de l’abbaye, situées au niveau des 

remparts qui longeaient le passage à gué sur l’Ambène. 
Pendant la foire, les portes de l’enceinte abbatiale sont 
certainement ouvertes pour permettre l’installation 
des marchands jusqu’au quartier des Tours, comme de 
nos jours. Le grand terrain devant Portabéraud devait 
déjà être occupé car il s’agissait du seul espace vide 
du centre bourg. Dans une énumération des biens de 
Gabriel Mercier, seigneur des fiefs de Portabéraud, de 
la Tour et de la Mende, devenu premier maire de Mozac 
en 1790, cette grande place est appelée « esplanade du 
foirail ». Un champ de foire ou foirail est l’emplacement 
réservé aux foires dans les villages.

Si la foire du 1er mai se déroule en majeure partie dans 
les terres de l’abbaye, l’abbé (en tant que seigneur du lieu) 
en perçoit les redevances et autres droits d’installation. 
Les recherches du Club Historique Mozacois viennent 
de prouver que la foire de Mozac existe au moins 
depuis 1248 ! Un document du fonds de la cathédrale 
de Clermont conservé aux archives départementales 
et retranscrit par André Bossuat en 1945 l’évoque en 
langue latine : nundinis et mercatis (« foires et marchés »). 
Du temps de l’évêque Hughes de la Tour du Pin, mort 
en 1249 à la croisade, un témoin, Jean Besse (Johannes 
Bessa), tisserand à Clermont, rapporte qu’il est allé 
acheter une toile à la foire de Mozac (dans le texte : 
Mosiacum prope Riomum, « Mozac proche de Riom »). 
La date est bien mentionnée dans le texte en latin : in 
prima die maii, « au premier jour de mai ». Le vendeur 
de la toile exige le paiement en monnaie de Riom. Jean 
Besse refuse et porte l’affaire devant le bayle (juge) de 
l’évêque qui lui donne raison.
On pourrait même sans doute remonter la tenue de la 
foire à l’an mil, considéré par les médiévistes comme 
un moment prépondérant dans l’essor économique 
de l’Occident chrétien. Pour cela, il faudrait découvrir 
d’autres archives plus anciennes  ; les recherches se 
poursuivent…

Le 1er mai à Mozac, une foire ancestrale
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Le domaine de Portabéraud appelé aussi « la Folie Mercier », autre composante importante de notre patrimoine 
à Mozac, propose une programmation estivale culturelle riche, s’articulant autour des visites guidées des 
jardins en partenariat avec l’Office de Tourisme de Riom-Limagne et des spectacles.

$ Le point sur le réseau des sites clunisiens

$ Le domaine de Portabéraud 

Le réseau européen des sites 
clunisiens maintient activement 
ses activités avec, fin avril, une ren-
contre à MAILHAT-LAMONGIE des 
représentants des sites auvergnats 
et des présidents des associations 
clunisiennes auvergnates. Quatre 
mozacois étaient présents.
Accueillis par le maire  de LAMONT-
GIE, Mme Nadine HERBST, Henriette 
PRIEUR, adjointe et Isabelle GROS-
JEAN, présidente de l’association 
des amis de l’église de MAILHAT, la 
réunion était animée par Christophe 
VOROS, directeur de la fédération et 
Nicole LAURENT, secrétaire.

De nombreux sujets ont été abordés 
avec en particulier l’état d’avance-
ment des grands projets nationaux. 
•	Le site internet CLUNYPEDIA qui 
poursuit son évolution.

•	Les chemins de CLUNY qui se 
mettent en place avec des projets 
de chemins culturels interrégionaux.

•	La reconnaissance renouvelée 
par l’EUROPE de la fédération en 
tant que grand itinéraire culturel 
européen pour trois ans.

•	Une réactualisation de la gouver-
nance de la fédération est en cours 
de réflexion.

•	Une convention signée avec le 
ministère de la culture pour des 
actions avec les DRAC d’ici 2016.

La fédération compte à ce jour 182 
sites adhérents répartis dans 7 pays 
européens, avec récemment :
•	Le	BOURGET	du	LAC	(Savoie)
•	FROMISTA	(Espagne)
•	MAILLEZAIS	(Vendée)

•	MOUTHIER	d’AHUN	(Creuse)
•	SAN	ZOILO	(Espagne)
•	SAINT	LOTHAIN	(Jura),	etc	…
Les dates des prochaines activités 
ont été arrêtées :
•	Les	13	et	14	juin,	assemblée	géné-
rale à AUTUN.
•	 En	 octobre,	 salon	 du	 tourisme	
clunisien à MOISSAC.
Il est également prévu pour 2017 une 
exposition de maquettes des églises 
clunisiennes en Auvergne.

Mardi 21 juillet, mardi 28 juillet 
mercredi 12 août et jeudi 20 
août : 15h30 - visite guidée des jardins.

Mardi 21 juillet  et jeudi 20 août : 
17h30 – conte lyrique « Oswald et 
l’Oiseau Aile Badine » par la compa-
gnie Cardinan de Laine. Deux acteurs 
musiciens et une chanteuse soprano 
virevoltent de clarinette en flûte, de 
guitare en luth et vielle à roue...

Mardi 28 juillet : 21h dans les jar-
dins – Les fourberies de Scapin par la 
troupe « les fous masqués ». Renseignements et réservations :

06 11 60 67 05
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$ le mot des élus

Mozac avenir et solidarité
$ le mot des élus

bien vivre à mozac

L’esprit républicain

Chers Mozacois,
Nous tenions à souligner tout d’abord que Mozac a été largement 
à la hauteur des commémorations du 11 novembre pour le cente-
naire de la Première Guerre mondiale et du 8 mai pour les 70 ans 
de la capitulation de l’Allemagne nazie (présence exceptionnelle 
de véhicules militaires dans les rues de Mozac). Nous félicitons 
tous les acteurs qui ont brillamment organisé ces cérémonies : 
les élus, les associatifs, les écoles (particulièrement la classe de 
CM2 de Monsieur Monnet qui a sollicité Monsieur Georges Favard 
afin de témoigner de son action dans la Résistance), les militaires, 
les pompiers, l’harmonie, et aussi les citoyens par leur présence, 
tous rassemblés dans un esprit républicain pour cet important 
devoir de mémoire.

Dans le même « esprit », nous promettions dès le début du 
mandat d’être une « opposition constructive ». Pour notre groupe, 
ce n’est pas un vain mot. L’intérêt général de Mozac et de ses 
habitants doit passer avant toutes considérations partisanes. Nous 
ne renions pas nos idées et nous défendons toujours notre projet 
présenté pendant la campagne. Si nos propositions sont reprises 
et appliquées par la municipalité : tant mieux. Nous proposions la 
démocratie participative et elle serait mise en place aujourd’hui 
à Mozac sous la forme de délégués de quartiers (des binômes 
populaires dans cinq quartiers). Chaque quartier possédera 
également un élu référent. Mozac Avenir et Solidarité se voit 
confier deux quartiers : Saint-Paul (tout le nord de la commune) 
et le centre-bourg. Nos deux élus, Jean-Marc Taviot et Matthieu 
Perona, s’engagent à être des relais efficaces entre les délégués et 
le conseil municipal pour résoudre tous les problèmes soulevés 
et ainsi améliorer le cadre de vie (notre priorité).

Le projet de territoire de Riom-Communauté et l’achat 
du couvent des Rédemptoristines :
Le 5 février 2015, le conseil communautaire a voté l’acquisition des 
terrains du couvent des Rédemptoristines pour un coût global de 
1 450 000 €. Cet achat doit permettre la construction d’un espace 
culturel dont la médiathèque et le eelais d’assistance maternelle. 
Or, nous avons appris, lors des derniers conseils communautaires 
que la municipalité de Riom envisageait d’y transférer l’école 
municipale de musique et l’école municipale d’arts plastiques. C’est 
un coup de force de la municipalité de Riom pour imposer une 
proposition de campagne électorale à moindre frais (le terrain et 
les bâtiments sont achetés par Riom-Co). Notre commune a investi 
dans la maison des associations pour que notre école de musique 
ait des locaux adaptés et fonctionnels et que des cours de dessin 
puissent y être donnés dans de bonnes conditions matérielles 
dans le cadre d’une association. Si Riom souhaite d’autres locaux 
pour ces deux écoles, la municipalité riomoise doit chercher dans 
son patrimoine et ne pas anticiper sur un éventuel transfert de 
compétences au niveau de Riom-Co pour la musique et les arts 
plastiques. Nous serons vigilants pour défendre les intérêts des 
mozacois dans ce dossier sensible.

Nos élus de Mozac Avenir et Solidarité (Mireille 
AUGhEARD, André ChANUDET, Matthieu PERONA, 
Christelle PLISSON, Karen RAVIER & jean-Marc TAVIOT) 
vous souhaitent de passer un bel été !

Depuis un peu plus d’un an vos élus de la liste « Bien Vivre 
à Mozac » se sont investis au quotidien pour mettre en 
œuvre le programme qu’ils vous avaient présenté.

Cette action a pu d’autant mieux se poursuivre que l’esprit 
citoyen et républicain, une véritable force mozacoise, a 
prédominé les débats municipaux.

La convergence des axes prioritaires avait conduit, à l’au-
tomne, à dégager 5 actions prioritaires pour la mandature.

1. Poursuivre le plan quinquennal de rénovation des voiries 
et le schéma directeur des réseaux d’assainissement : sur 
ce point la programmation des investissements jusqu’en 
2020 devrait permettre d’atteindre l’objectif.

2. Réaménager et préparer l’école de demain, réorgani-
sation de la restauration scolaire : c’est un dossier en 
cours, mais largement ouvert par les investissements 
réalisés ou projetés.

3. Améliorer la communication Elus/Citoyens et mettre en 
place des délégués de quartier : la démarche est lancée, 
et reste, bien entendu, à développer.

4. Elaborer un projet pour le domaine de l’Abbaye et ouvrir 
le parc aux Mozacois : là aussi la démarche est lancée, 
et les actions devraient rapidement voir le jour.

5. Développer des projets d’économie solidaire : c’est le 
point qui reste à engager réellement, et pour lequel 
l’ensemble de l’équipe municipale, et la liste « Bien Vivre 
à Mozac » en particulier, doivent se mobiliser.

Sur ces actions, et au-delà sur toutes celles répertoriées 
dans le plan de mandature, plusieurs limites peuvent appa-
raître : les finances, la réforme territoriale et les contraintes 
administratives. 

Par contre, ce qui apparaît depuis un an, c’est qu’en mobi-
lisant l’ensemble des forces mozacoises, dans le sens de 
l’unité et de l’intérêt général, les lignes peuvent bouger 
pour le bien et l’intérêt de tous.

Les élus de Bien Vivre à Mozac

Tribune libre
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NAISSANCES
TUFFERY ARNAULT Antoine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29 novembre 2014
TOPENOT Nathan  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22 décembre 2014
CARDOSO Lise  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 janvier 2015
MATHIEU Jayden Marchal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 janvier 2015
THOMAZON Rose Cécilia  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  19 janvier 2015
ROOSENS Olivia Mireille Marie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 janvier 2015
ROOSENS Pierrick Joël  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 janvier 2015
LAGARDE Camille Elise Emma . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22 janvier 2015
SANCHEZ Benjamin Nathan  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22 janvier 2015
BARRI Kélian  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23 janvier 2015
DOS SANTOS Léo Manuel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26 janvier 2015
MAZERON Clarisse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26 janvier 2015
DOMAS Naël Jean Raphaël  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 janvier 2015
BONNETON Gabin Maël Pierre Marc  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 février 2015
DE SOUSA Tiago  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 février 2015
ALMES Gabin Gabriel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 mars 2015
BARBAT Léon Alain Patrice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 mars 2015
PELÉE BERGER Nathan Louis Marc  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 avril 2015
BOILE Lucile Marie Louise  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24 avril 2015
OTHELOT Rose . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24 avril 2015
BRUN Clément Alexandre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 avril 2015
BRUN Lucie Andréa  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 avril 2015
DA SILVA Emma  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 mai 2015
FLEURY Thomas Angel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 mai 2015
CARDÈS Elia Capucine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 mai 2015
BORD Nolan Pierre Emidio  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 juin 2015

MARIAGES
MARQUES Paulo et JOUFFRAIS Christelle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 avril 2015
BÉNARD Fabrice et LAURENT Véronique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 mai 2015
NAËL Stéphane et JULLIAND Dorothée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 juin 2015

DéCèS
François SIMONOT ..........................................................................................  11 décembre 2014
Jean VENNAT  .....................................................................................................  21 décembre 2014
Pierrette CHAZOT épouse DAIN ................................................................  26 décembre 2014
Joseph DEGUELLE  ............................................................................................  27 décembre 2014
Suzanne BRUNET .......................................................................................................  2 février 2015
Trinidad ARROYO SOLANA veuve NENOT ..................................................... 28 janvier 2015
Monique MAILLET .................................................................................................... 29 janvier 2015
Catherine D’AVERSA veuve D’AVERSA  ............................................................ 24 février 2015
Georgette DOURNIN veuve TREVIÉ  ................................................................. 26 février 2015
Solange LAURENT veuve ALEXANDRE  .............................................................. 12 mars 2015
Claudette VALLAS veuve JEANNIN ........................................................................ 22 mars 2015
Louis MORDEFROY  ....................................................................................................  1er avril 2015
Guy MAZAT  .................................................................................................................... 5 avril 2015
Marie DELTOUR épouse DERICKXSEN  .................................................................. 9 avril 2015
Christiane BORROT ....................................................................................................  14 avril 2015
André MAZAT ..............................................................................................................  24 avril 2015
Dominique BOUTONNET .........................................................................................  24 avril 2015
Martine MAGAUD épouse CELLIER........................................................................  24 avril 2015
Aristide AMBLARD .......................................................................................................  11 mai 2015

Etat civil
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Agenda

26 Fête de la Gauloise-gym Gauloise Gym Gymnase 19h30
27 Spectacle « au cabaret des an-

nées folles »
Municipalité Arlequin 21h

28 Fête patronale Municipalité Parc de l’abbaye journée

$ juin

03 Concert « Mystérieuse Buenos Aires » Festival Piano à Riom Arlequin 20h30
13 Retraite aux flambeaux Municipalité Complexe sportif 21h30
13 Feu d’artifice Municipalité Complexe sportif 22h45
13 Concert rock gratuit CAZOM Arlequin 23h
14 Défilé Municipalité Place St Paul 10h30
14 Pique-nique républicain Municipalité Parc de l’Abbaye 12h30
14 Place aux jeux UFCV Places St Paul, de la République, 

Camille Rigal et Parc de l’Abbaye
14h30

18 Concours pétanque Boules Mozacoises Complexe sportif 18h00

08 Tournoi Boules Mozacoises Complexe sportif Journée
28 au 30 Salon des antiquaires Organisation privée Arlequin Journée

05 Forum des Associations Municipalité Arlequin journée
12 et 13 Rassemblement de motos Vulcan Hot Road Arlequin Journée
18 Spectacle « le mariage de Figaro » Municipalité Arlequin 20h30
20 Brocante Comité de Jumelage Parc de l’Abbaye Journée
20 Concours pétanque Boules Mozacoises Complexe sportif Journée
26 Rencontres romanes Club historique Arlequin Journée

$ Juillet

$ août

$ septembre

13 juillet - 22h45 • Feu d’artifice
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$ Fête patronale 2014

$ 8 mai 2015
$ Chasse aux oeufs à la crêche

$ Carnaval 2015

$ Crêche : Le petit d’homme

$ Crêche : Le petit d’homme

$ Animation bibliothèque

$ Pôle animation

$ Energy cycle


